
L’INTERVENTION EN ERGOTHÉRAPIE

PERSONNES ÂGÉES

La vie est composée d’activités ou d’occupations quotidiennes signifiantes, comme se promener, faire du sport, 
faire de la peinture, préparer un repas, prendre soin de soi et des autres, travailler, sortir avec les amis, prendre 
soin de son domicile, etc. Les occupations donnent un sens à la vie et fondent notre identité.
Lorsque qu’une maladie, un handicap, une blessure ou des circonstances sociales ou environnementales, nous 
empêchent de réaliser des occupations quotidiennes, l’ergothérapeute peut aider à trouver des solutions afin 
de favoriser la reprise autonome des activités, améliorer la qualité de vie et prévenir la survenue d’autres        
troubles.
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QU’EST-CE QUE L’ERGOTHÉRAPIE?

IMPACTS SUR LA VIE QUOTIDIENNE



RÔLE DE L’ERGOTHÉRAPEUTE

Améliorer ou maintenir les capacités résiduelles au niveau physique       
et cognitif;

Favoriser la réalisation des activités qui sont importantes et signifiantes 
pour la personne, malgré la diminution des habiletés causée par le        
vieillissement ou la maladie;

Proposer des façons alternatives de réaliser les activités afin de         
compenser les difficultés présentes;

Mettre en place un horaire occupationnel pour favoriser la                     
réalisation des occupations;

Proposer des aides techniques afin de permettre la réalisation des          
occupations malgré la présence d’incapacités;

Proposer des aménagements afin de sécuriser l’environnement pour     
permettre la réalisation d’activités avec le minimum de risques possible 
et ainsi optimiser l’autonomie;

Collaborer avec l’équipe impliquée dans les soins afin de déterminer les 
besoins de la personne et le plan d’intervention répondant à ces besoins;

Travailler avec les proches-aidants, afin de mettre en place des 
stratégies efficaces pour réduire leur fardeau, permettant ainsi une    
meilleure qualité de vie.  

L’ergothérapeute intervient auprès de la personne âgée et de son entourage,                
en institution ou à domicile. 

Il/elle aide la personne à prévenir un déclin fonctionnel important, à prendre soin 
d’elle-même et à poursuivre ses activités tout en favorisant son maintien à domicile en 
proposant les adaptations nécessaires à son environnement. À ces fins, il/elle peut :


